Séance du 
En l’an deux mille vingt-six, le [date de la séance]
Le Conseil municipal de cette commune s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, Sous la présidence de [nom du président de séance]
ÉTAIENT PRÉSENTS : [liste des présents]
ÉTAIENT EXCUSÉ(S) : [liste des excusés]
ÉTAIENT ABSENT(S) : [liste des absents]
POUVOIR(S) : [liste des pouvoirs]
Secrétaire de séance : [nom du secrétaire]
Objet : ÉLECTION DES DÉLÉGUÉS A LA COMMISSION LOCALE DE L’ENERGIE DU SICECO, TERRITOIRE D’ÉNERGIE CÔTE-D’OR 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’Article L2121-33 : Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des textes régissant ces organismes.
Le mandat des délégués à la Commission Locale d’Energie (CLÉ) et des représentants aux circonscriptions ont pris fin à la suite des élections municipales qui se sont déroulées les [dates des élections]. Il est nécessaire que le Conseil municipal désigne des nouveaux représentants pour représenter la commune au SICECO, territoire d’énergie Côte-d’Or.
Monsieur/Madame le Maire rappelle que le Conseil Municipal doit élire X délégué(s) titulaire(s) et X délégué(s) suppléant(s).
Election des délégués titulaires :
Le Maire fait appel aux candidatures.
Sont candidats :
Après dépouillement les résultats sont les suivants :
Election des délégués suppléants :
Le Maire fait appel aux candidatures.
Sont candidats :
Après dépouillement les résultats sont les suivants :
En conséquence, a/ont été déclaré(s) élu(s) comme délégué(s) titulaire(s) :

En conséquence, a/ont été déclaré(s) élu(s) comme délégué(s) suppléants(s) :
Fait et délibéré à [lieu] Le [date]

